
Elle examine périodiquement l'application de la présente
Convention par les États Parties;

f) Elle formule des recommandations en vue d'améliorer la
présente Convention et son application;

g) Elle prend note des besoins d'assistance technique des États
Parties en ce qui concerne l'application de la présente
Convention et recommande les mesures qu'elle peut juger
nécessaires à cet égard.

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des États
Parties s'enquiert des mesures prises et des difficultés rencontrées par les États
Parties pour appliquer la présente Convention en utilisant les informations que
ceux-ci lui communiquent et par le biais des mécanismes complémentaires
d'examen qu'elle pourra établir.

6. Chaque État Partie communique à la Conférence des États Parties,
comme celle-ci le requiert, des informations sur ses programmes, plans et
pratiques ainsi que sur ses mesures législatives et administratives visant à
appliquer la présente Convention. La Conférence des États Parties examine le
moyen le plus efficace de recevoir des informations et d'y réagir, y compris,
notamment, d'États Parties et d'organisations internationales compétentes. Les
contributions reçues d'organisations non gouvernementales compétentes,
dûment accréditées conformément aux procédures devant être arrêtées par la
Conférence des États Parties, peuvent aussi être pris en compte.

organe


